
CAP ESTHETIQUE Extrait du référentiel du diplôme d’Etat

Le titulaire du CAP Esthétique Cosmétique Parfumerie est un professionnel qualifié. C’est un spé-
cialiste :  des techniques esthétiques, du conseil et de la vente des produits cosmétiques et des
produits de parfumerie, du conseil et de la vente des prestations esthétiques.
Son activité consiste à réaliser des soins esthétiques du visage au décolleté, des mains et des
pieds, des maquillages du visage et des ongles, des épilations, accueillir, conseiller le client, ven-
dre des produits cosmétiques et de parfumerie, des prestations de services, assurer la gestion
des rendez-vous, du stock, des encaissements et du suivi de clientèle.

Durée de la formation
Le CAP se prépare en 2 ans, après la classe de 3ème ou en 1 an pour les titulaires du BAC ou d’un BEP ou pour les
adultes dans le cadre de la formation professionnelle. 12 semaines de Périodes de Formation en Milieu Professionnel
(P.F.M.P.) complètent la formation.
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RÈGLEMENT D’EXAMEN DU CAP ESTHETIQUE

Unités professionnelles 
Information, organisation, réalisation et communication dans
l'institut : Identifier les besoins du client, répertorier les produits…,
gérer le poste de travail, gérer le stock. Installer le poste de travail et
le modèle. Exécuter les techniques de soins esthétiques, démaquil-
lage, mise en oeuvre des produits, des techniques, des appareils,
des instruments. Épiler. Maquiller. Réceptionner, ranger et exposer
les produits. Assurer l'hygiène et la maintenance des équipements.
Contrôler la qualité du travail. Participer au suivi de la clientèle. Ac-
cueillir. Recevoir et transmettre un message. Conseiller et argumenter...
Biologie générale et appliquée : Constituant de la matière vi-
vante, la cellule, la peau, anatomie …
Technologie des produits et des matériels : Réglementation et
propriétés des produits cosmétiques. Fonctions chimiques. Matières
utilisées en cosmétologie et parfumerie, hygiène. Étude des appareils…
Techniques professionnelles : Soins esthétiques, épilation, ma-
quillage, manucure, beauté des pieds...

Vente des produits et des services :
Commercialisation des produits et des services. 
Connaissance des milieux de travail :
Réglementation, hygiène, gestion des locaux.
Enseignement artistique :
Dessin et évolution de la mode et de la publicité.
Vie sociale et professionnelle :
L'individu dans son parcours professionnel. L'individu dans l'entre-
prise. L'individu au poste de travail…

Unités générales 
Français : Le but de cet enseignement est de développer les
compétences de communication écrite et orale grâce à des appren-
tissages dans trois domaines : la langue, l'oral et l'écrit. 
Histoire, géographie : Du mondial au local…
Mathématiques et sciences : Pourcentages, Statistiques, Géo-
métrie (Thalès, Pythagore...), Mécanique, Sécurité, Électricité, Ther-
mique, Chimie (étude de la matière, oxydoréduction, acidité, pH…)

En 1ère année, 6 semaines en institut de préférence sont à effectuer.
En 2ème année, 6 semaines (ou 30 jours) sont à effectuer en institut et en parfumerie. 
En 1 an, les périodes ont lieu en novembre/décembre (5 semaines) et pendant toute l’année à raison d’un jour par semaine.

Périodes de formation en milieu professionnel (PFMP)

Une fois le CAP obtenu, l’étudiant peut poursuivre ses études en BAC Pro Esthétique. L’étudiant peut aussi choisir de préparer le Brevet
Professionnel (BP). Cette formation se fait en alternance à raison d’un jour par semaine à l’école et 4 jours chez l’employeur. L’étudiant peut
également préférer élargir ses compétences en préparant le CAP Coiffure en 1 an (réduction de la durée de formation  car l’étudiant
est déjà titulaire d’un autre CAP). La double qualification Coiffure et Esthétique est très appréciée par les employeurs.

Après le CAP Esthétique :
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